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AVERTIFFEMENT, 
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É T A T 
D E S F I N A N C E S 

D E S A I N T - D O M I N G U E , 
Au I.ER JANVIER 1789. 

J'AVOIS penfé , en publiant l'état de nos finances pour 
les années 1786 & 1787, que celui de 1788, qui paroît 
aujourd'hui, n'auroit pas besoin d'introduction; cependant 
plusieurf objets exigent encore des développemenf, & j'aime 
mieux renoncer à la brièveté que de m'exposer à être obscur. 

L'état publié en 1788, a paru être accueilli favorable
ment ; mais n'est-ce qu'une fuite de l'indulgence que 
sembloit mériter le premier écrit de ce genre offert aux 
colons, ou le silence de la cenfure n'auroit-il été qu'un 
ménagement pour l'administrateur qui n'a pas craint de 
s'exposer à tout ce qu'elle peut avoir de févère ! J e dois 
plutôt croire que la vérité toujourf puiffante a fait excuser 
les imperfections de cet ouvrage, & j 'espère qu'elle fera 
encore la fauve-garde de celui-ci. 
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Il a été facile de constater si les états de 1 7 8 6 & de 

1 7 8 7 , étoient exempts d'erreurs : les documens originaux 
on t été & feront toujours ouverts à tout le monde ; j 'ai 
eu connoiffance de trois vérifications faites fur les registres, 
& je voudrois qu'elles n'euffent point été les feules : les 
bons comptables les défirent, elles font un frein pour les 
mauvais, & je ne connois point de moyen plus affuré 
pour donner aux écrits de ce genre toute l'utilité dont 
ils font susceptibles. 

Les comptes de 1 7 8 6 , & 1 7 8 7 , ont fans doute été 
examinés avec attention; on trouvera la preuve de leur 
exactitude dans ceux de 1 7 8 8 , & c'est: ainsi que l'avantage 
de cette publication fera de jour en jour mieux senti : 
l 'ordre qui règne pendant une année, sert à conserver 
l 'ordre pendant celle qui fuit, & s'il survenoit quelque 
irrégularité, il ne seroit au pouvoir de perfonne de la cacher. 

Cet te notoriété est également utile à l'égard des dettes 
actives & paffives de la colonie ; une fois connues & 
consignées dans un compte publ ic , il n ' e s t plus permis 
aux débiteurs d'invoquer le secours du temps pour les 
faire oublier. Il faut que les fommes portées en l'actif ou 
au paffif du compte de 1 7 8 7 reparoiffent dans celui-ci; 
soit comme dettes subsistantes, soit comme dettes acquittées, 
soit enfin comme non-valeurs prouvées. T o u t habitant un 
peu attentif, ne manquera pas de comparer un compte à 
l 'autre, & la moindre omiffion anéantiroit la foi qu'il est si 
important pour l'administrateur de leur conserver. 

Ce t enchaînement entre les uns & les autres me conduit 
à prévenir une réflexion qu 'on ne manqueroit pas de faire 
un jour ; c'est que mes réfultats deviendront la loi de mon 
fucceffeur, comme ils font aujourd'hui la mienne. Si j ' an
nonce que je laiffe en caiffe O n z e cents mille livres, & 
que les avances faites fous cautionnement à divers ent re
preneurs, montent à Six cents mille livres, que la det te 
de la colonie est prefque réduite à r ien, qu'il lui est encore 
dû Neuf millions, le premier foin de celui qui me rem-



placera, fera de s'affurer de ces points importans, d 'où 
dépendront en grande partie fes opérations en finances, au 
moins au commencement de fon adminiftration ; il fera donc 
mon contradicteur néceffaire, & perfonne ne peut avoir 
un intérêt plus puiffant à relever des erreurs, que celui qui 
feroit expofé à en répondre lui-même. Cet te nouvelle preuve 
ne peut être ob tenue , il est vrai, que quand j'aurai ceffé 
d'adminiftrer, mais elle n 'en a pas moins de force; elle 
en reçoit peut-être encore davantage de cette circonftance, 
& c ' e s t ainfi que fous tous les rapports la publicité des 
opérations de finances est le garant le plus certain de l 'ordre 
de la comptabilité. 

Elle a d'autres avantages qui ne peuvent être bien fentis 
que des adminiftrateurs eux-mêmes. S'agit-il d 'ordonner une 
dépenfe ? les réflexions fuivantes s'offriront infailliblement 
à leur penfée : » Sous quel point de vue fera-t-elle envi-
» fagée ? quelle place tiendra-t-elle dans l'état annuel ? n 'y 
» aura-t-il qu'une voix pour en reconnoître l'utilité ? » Sans 
doute nous ne devrions mettre aucune différence entre les 
opérations qui font de nature à devenir publiques, & celles 
qui font ignorées. J e le dirai cependant ; il me femble que 
je n'aurois pas été également attentif, que je m'en ferois 
davantage rapporté à ceux qui me prêtent le fecours de leurs 
lumières, que le fentiment du bien m'auroit preffé moins puif-
famment, fi, dès mon arrivée dans cette colonie , je n'euffe 
formé le projet de publier annuellement l'état de fes finances. 
N'est-il pas naturel de croire que chaque comptable, chaque 
employé chargé d'une geflion quelconque, jouit auffi pour 
fa part de la fatisfaction de voir fes concitoyens entièrement 
raffurés fur les maniemens importans qui lui font confiés, 
de ne plus offrir d'aliment au foupçon & à l'envie ; de pou
voir dire hautement : « Voilà mes bénéfices, ils font légi-
» times ; mes regiftres & le grand livre de la colonie le prou-

vent : qu 'on les ouvre, ils feront ou mes accufateurs, ou 
» lès témoins de ma fidélité. » 

O n trouve cependant , même parmi les amis de l 'o rdre , 
A ij 
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cíes perfonnes qui révoquent en doute l'utilité de ces publica
tions, & les trouvent remplies d'inconvéniens. « Il eft dange-
» reux, dit-on, de raifonner avec le public. L'adminiflration, 
» en publiant le détail de fes opérations, entre pour ainfi 
» dire en lice, & fe foumet à des difcuffions interminables; 
» elle perd un temps précieux, fi elle veut répondre à tout ; 
» elle ébranle la confiance qui lui est d u e , fi elle s'obftine 
» à ne pas répondre ; il eft plus convenable à l'autorité & à 
» la dignité du Gouvernement , que les adminiftrateurs, fe 
» bornant à agir pour le mieux, abandonnent enfuite leurs 
» œuvres au temps & à la cenfure, & qu'ils ne defcendent 
» ni à les faire valoir, ni à les juftifier. On ajoute qu'il faudroit 
» des volumes d'éclairciffemens pour fe faire comprendre 
« de ceux qui n 'ont que des demi-connoiifances, ou qui 
» ont intérêt à trouver de l'obfcurité dans les chofes les plus 
» claires; que d'ailleurs il pourra arriver un temps où l'admi-
« niftrateur de la finance fe reprochera de s'être impofé une 
» loi trop févère. » 

J e ne crains point que ce temps vienne; & quant aux dan
gerf auxquels on s'expofe en raifonnant avec le public, il est 
fuffifamment prouvé qu'ils font nuls, puifque les comptes pré-
cedenf n 'ont engendré ni difcuifions, ni plaintes, ni demandes. 
Cet te raifon univerfelle, que les hommes éclairés fuivent par 
choix & par réflexion, & qui eft auffi le guide infaillible de 
la multitude elle-même, protège efficacement l'utile & le vrai. 
Sa Majefté en étoit bien affurée, lorfqu'elle a voulu que 
toutes les opérations de finances fuffent communiquées aux 
contribuables, par une publication annuelle ; Elle a bien voulu 
honorer des témoignages particuliers de fon approbation, celle 
qui a eu lieu l'année dernière, & j'ai fait de nouveaux efforts 
pour que celle-ci répondît, autant qu'il dependroit de m o i , 
aux vues bienfaifantes & de juftice dont Elle est animée. 

Les dépenfes cependant n 'ont pas eu toutes une deftina-
tion auffi utile que nous l'aurions defiré; il faut bien le dire, 
puifque la publication de cet état nous impofe auffi l 'obli
gation de faire connoître même les fauffes applications du 
revenu public. 
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D è s qu'il eut été réfolu d'ouvrir une communication de 
la partie de l'Oueft à celle du N o r d , plus courte & plus sûre 
pour les gens à cheval, & qui pût au befoin fervir aux voi
tures & faciliter l'exportation des denrées d'un grand quartier, 
il fallut chercher la route qui feroit en même temps la moins 
difpendieufe & la plus directe. D e s perfonnes éclairées & 
remplies de zèle, après des reconnoiffances laborieufes, pro
posèrent de la diriger par la ravine sèche ; mais modefles 
dans leur opinion, elles fofiicitèrent en même-temps les admi-
niftrateurs de vifiter le terrain. Diverfes circonftances nous 
en ont empêchés ; preffés néanmoins par la faifon, nous avons 
ordonné que les travaux feroient entamés fans délai ; mais peu 
de temps après, de nouvelles recherches ont indiqué une 
voie encore plus praticable, & l'examen de tous les projets 
propofés est devenu indifpenfable. Nous nous fommes , en 
janvier 1788, tranfportés fur les l ieux, M. le C o m m a n 
dant général & moi , & après avoir parcouru tous les défilés 
de cette chaîne de montagnes, qui a divifé fi long-temps le 
Nord & le Sud de la colonie , nous nous fommes arrêtés à 
une rectification importante propofée par M. de V i n c e n t , 
Ingénieur, & l'exécution de l'entreprife a été ordonnéef. C e t 
officier dirige cette grande opération, dont l'utilité fera fentie 
encore plus généralement, lorfque les communications accef-
foires auront été ouvertes, & c 'es t dans le courant de cette 
année qu'elles feront portées à leur perfection. Avant de 
nous arrêter à ce dernier projet, il avoit été dépenfé 2 0 , 0 0 0 
livres pour pénétrer des Gonaïves dans Plaifance, par la ra-. 
vine sèche : nous en avons eu du regret ; mais quoique nous 
fuffions engagés, nous n'avons pas héfité à revenir fur nos 
pas pour fuivre une autre direction : cette dépenfe est en 
partie inutile, & cet aveu est la feule réparation que nous 
puiffions offrir d'une erreur qui est uniquement de notre fait. 

Elle n'eft point la feule; après le coup de vent du 16 
août dernier, nous fûmes vivement follicités de faire paffer 
des vivres dans différens quartiers; c'étoient le Port-au-Prince, 
Léogane , le M ô l e , les Cayes & Jacmel. O n nous faifoit 
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6 
fur-tout craindre les plus grandes calamités pour tout le 
quartier de J a c m e l , fi des fecours n'y étoient envoyés fans 
délai. Les expéditions furent faites en diligence, mais l 'évé
nement ne juftifia point ces craintes ; d'autres approvifion-
nemens y arrivèrent fucceffivement par la voie du c o m m e r c e , 
& les habitans n'achetèrent qu'une partie des fubfiftances que 
.nous leur fîmes parvenir. Les envois ont été faits du Cap : 
le montant en est connu , & les états détaillés feront donnés 
en communication à ceux qui les demanderont. Il y aura une 
perte affez confidérable, les farines & les falaifons ayant été 
vendues moins cher qu'elles n'avoient coûté ; mais les crédits 
n 'étant pas tous rentrés, la perte ne pourra être connue que 
dans le courant de cette année 1789. Quelle qu'elle foit au 
réfultat, nous ne pourrons nous reprocher d'avoir mal à propos 
pris l 'alarme, fi ces diftributions ont feulement apporté 
quelque diminution aux maux que nos repréfentans, que les 
officiers de tous les ordres & les habitans eux-mêmes nous an-
nonçoient comme inévitables. Nous nous féliciterons même 
de nos mefures , fi elles ont contribué à maintenir les prix 
fur un pied modé ré , & à déconcerter les fpéculations de 
ceux qui auroient pu chercher leur avantage dans une ca
lamité publique. L e mal fut réparé très-promptement au Port-
au-Prince ; les magafins du Roi furent ouver t s , le bifcuit 
fut offert à un taux m o d é r é , & les prix qui s'étoient élevés 
fubitement reprirent leur niveau. 

Il y a une différence bien frappante entre les comptes 
de 1 7 8 6 & 1 7 8 7 , & celui-ci. Pendant ces deux premières 
années on s'eft contenté de fuivre & d'exécuter tous les tra
vaux c o m m e n c é s , ou même o r d o n n é s , fans être encore 
entrepris par les adminiftrations précédentes. Les travaux de 
la ravine des Cafernes au C a p , ceux du M ô l e , & quelques 
autres de ce genre , ont été terminés fans que les adminiftra-
teurs aient pu fe permettre aucune autre entreprife nouvelle ; 
toutes les réparations, tous les entretiens propofés ont eu 
lieu fans exception, mais les plus fortes dépenfes ont alors 
çonfifté dans le payement des det tes , & cet objet capital une 



fois rempli , l 'économie la plus ftricte a été mife en ufage 
pour parvenir à former ce fonds de réferve dont j'ai ferai 
l'utilité dès mon arrivée dans la colonie. En 1 7 8 8 , au con
traire, le payement des dettes forme un article peu confi-
dérable du compte général, & les deux adminiftrateurs ont 
employé la plus grande partie du revenu public libre en en-
treprises, en conftructions & en travaux utiles. 

La grande communication par Plaifance a été avancée ; 
quatre à cinq cents hommes y ont été conftamment employés 
depuis le commencement de l'année dernière. O n a écr i t , 
& je crois qu 'on écrit encore qu'elle ne fera jamais pratica
ble pour les voitures; mais elles y paffent, & une voiture 
publique vient d'être établie du Port-au-Prince au Cap. O n 
a auffi avancé dans un mémoire adreffé à l'autorité fouve-
veraine, que ces travaux coûtoient la vie à beaucoup de mal
heureux, encouragés à excéder leurs forces dans la faifon la 

plus ardente, par la haute-peye dont l'opiniâtreté rend prodi
gue, et que cette perte alloit aux deux tiers. Q u e nous ferions 
coupables fi on pouvoit nous reprocher de pareils facrifices, 
euffent-ils même été faits en vue de la plus grande utilité ! 
Mais les habitans du Limbé, de Plaifance & des G o n a ï v e s , 
tous témoins o c u l a i r e s , les officiers militaires & d'admi-
niftration, les entrepreneurs attellent que les travaux même 
ont été les confervateurs de la fanté des travailleurs, & les 
regiftres des régimens du Port-au-Prince & du Cap démon
trent cette vérité de la manière la plus fenfible. La commu
nication du Port-au-Prince à Jacmel touche auffi à fa fin, 
& elle donne une nouvelle valeur à tout le quartier qu'elle 
traverfe ; elle remplacera en temps de guerre , par une route 
intérieure de treize lieues, facile & s û r e , une navigation in
certaine & périlleufe de près de deux cents lieues de circuit. 
D e s quais, de nouvelles fontaines ont été donnés aux villes 
& aux rades, au C a p , au Port-au-Prince & aux Cayes. D e s 
palais de juftice ont été acquis dans quelques villes, & fe conf-
truifent dans d'autres. Plufieurs ponts ont été achevés ; d'autres 
on t été commencés. Ces dépenfes multipliées n'ont pas 
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empêché les adminiftrateurs d'envoyer à une colonie amie, 
affligée par un grand défaftre, des fecours de toute efpèce, 
& de faire des avances à des négocians de la colonie pour 
les mettre en état d'importer des fubfiftances dans nos p o r t s , 
à la fuite du coup de vent du 16 août. 

Il n'a été conftruit cette année des fontaines, des abreu
voirs, des dépôts d'eaux & des lavoirs, qu'au C a p , au Port-
au-Prince & aux Cayes ; mais il faut obferver que ces trois 
villes feules ont payé environ 350,000 livres pour droits 
d'octroi arriérés, fur les nègres & fur les maifons, & il a paru 
jufte au Gouvernement de faire jouir les habitans, par des 
ouvrages publics, du produit de ces contributions. Nous avons 
efpéré que le payement ne leur cauferoit aucun regret , s'il 
leur étoit rappelé par l'emploi qui en a été fait. 

Les recouvremens de ces droits n 'ont pas été auffi confi-
dérables en proportion dans la plupart des autres quartiers, 
malgré les invitations de ceux qui font prépofés aux recettes. 
D ' u n c ô t é , il me paroiffoit injufte que des habitans fe fuf-
ïfènt affranchis de cette impofition, tandis que leurs conci
toyens la payoient exactement; de l 'autre, je répugnois à 
employer la contrainte envers des redevables que l'adminiftra-
tiofi, détournée par l'activité de la guerre, n'avoit point avertis 
d 'une manière allez preffante de leurs obligations ; mais je 
ne puis douter que les payemens ne fe faffent déformais avec 
facilité. L e Miniftre approuve que le produit d'une partie du 
revenu public foit appliqué à des ouvrages utiles aux habi
tans des villes, & les fontaines, fous ce climat brûlant, font 
le plus beau préfent qu'on puiffe leur faire. Cet te manière 
d'obtenir les fonds néceffaires pour exécuter des travaux con-
lidérables, n'est-elle pas infiniment préférable à ces cotifa-
tions appelées volontaires, dont les projets enfantés fous 
une adminiftration, à peine connus de celle qui fuit, finif-
fent le plus fouvent par être entièrement oubliés dans le greffe 
où ils font dépofés ? 

O n a obfervé, à l'occafion de ces recouvremens de droits 
arrièrés, 



arriérés, ( 1 ) « qu'il paroiffoit régner clans cette partie du 
» gouvernement des finances, un efprit plus convenable à 
» la conduite des affaires d'une famille mal-aifée, qu'à 
» l'adminiftration des revenus d'une riche colonie. » 

Ceux qui en ont ainfi jugé, n 'ont peut-être pas affez 
réfléchi fur les embarras que j'ai éprouvés pendant les 
deux premières années de mon adminiftration. J 'adopterai 
cependant volontiers l'idée de transformer cette colonie en 
une grande famille, & d'en gérer la fortune comme s'il 
s'agiffoit de la mienne; c ' e s t établir entre les colons & les 
adminiftrateurs les rapports les plus chers : nous trouverons 
un attrait nouveau dans nos occupations, quand ce fen-
timent viendra s'y mêler, & lorfque cette publication fera 
reçue comme l'ouvrage des chefs de la famille, qui inf-
truilent tous les leurs de la fituation de la fortune commune. 

Nous jouiffons dans cette colonie d'un avantage inappré
ciable en matière de réformes, c ' e s t que les économies, les 
bonifications, en un mot toutes les opérations utiles tournent 
à fon profit. Les adminiftrateurs peuvent, fans inquiétude, 
faire connoître le montant de leurs épargnes, elles n'auront 
aucune deftination étrangère à Saint-Domingue; & quel 
intérêt auroit-on à l'en priver! Qui ne fait que tous les 
fonds publics ou particuliers, y font employés directement 
ou indirectement à vivifier un fol qui n'attend que la main 
du cultivateur; que fi l'on voit tous les jours des forêts 
immenses difparoître pour faire place aux plus riches cultures, 
c ' e s t que dans un état de progreffion aufli rapide, tous les 
produits font appliqués à de nouvelles créations; que les 
colonies bien conftituées ont la propriété de tirer de leur 
propre fonds tout ce qui est néceffaire à leur accroiffement ; 
que par une fuite naturelle de la fécondité prodigieufe du 
fol, les capitaux engendrent fans ceffe de nouveaux capitaux; 

( i ) Cette obfervation fe trouve dans un écrit a n o n y m e , intitulé : Réflexions fur 

l'Etat des finances de Saint-Domingue, J'en ai permis l'impreffion; j ' ignore ce qui 

l 'a empêchée 

B 

9 
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( 2 ) Lesdenrées exportées de la colonie & déclarées, montent à 1 8 0 , 0 0 0 , 0 0 0 liv. 
d'après leur évaluation faite dans la colonie, fur un pied modéré. L a valeur des 
cacaos , du caret & de divers autres produits de la co lon ie , n'eft pas comprife dans 
cette fomme, 

que toutes les richeffes font fucceffivement employées à des 
entreprites dont le fuccès est certain, & le fera auffi long
temps que la terre offrira fes magnifiques récompenfes à 
ceux qui voudront former de nouveaux établiffemens, ou 
améliorer les anciens ? Ces revenus vont enfuite, par une 
conséquence néceffaire, alimenter le commerce & la navi
gation nationale; ils entretiennent le mouvement & la vie 
dans de nombreufes manufactures. La métropole elle même 
s'enrichit en proportion de l'activité qu'elle a laiffée aux 
fpéculations & à la circulation coloniale; & fi, dans l'efpoir 
d 'un foible revenu , elle en retranchoit un feul rameau, elle 
feroit bientôt avertie de fa faute par des pertes plus grandes 
que les profits paffagers qu'elle auroit pu faire. 

J e le dirai donc fans inquié tude, le revenu public s'eft 
encore accru pendant l'année dernière ( 2 ) . L 'octroi , en 
y comprenant le produit de la perception fur les nègres & 
fur les maifons, a été augmenté en 1 7 8 8 , de 1,164,064.1. 
1 4 f . 11 d. Mais fi l 'on compare feulement le produit 

du droit fur l'exportation en 1788 avec celui de 1 7 8 7 , 
l'augmentation ne fera que de 6 1 0 , 7 1 8 1. J e ferois loin 
cependant de féliciter la colonie de cet accroiffement, fi je 
ne pouvois lui montrer en même-temps qu'il a été employé 
tout entier à fon utilité. 

L e tréfor public, ou plutôt les épargnes de la famille, 
car je ne puis trouver une plus heureufe expreffion, ne 
fe font pas accrûes , & je n'ai pas cherché à les accroître. 
11 y avoit au 31 décembre 1 7 8 7 , dans les différentes caiffes, 
un fonds difponible de 1 , 1 8 0 , 9 9 3 l. 1 7 f. 6 d. 11 a , pen
dant l 'année, éprouvé des augmentations & des diminutions 
conformes à fa nature, qui confifle, tantôt à croître & 
tantôt à décroître, pourvu que ce fuit fans aucun excès 

http://14.fi
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d'un côté ou de l'autre. A la fuite des envois faits au Miffif-
fipi, au mois de mai de l'année dernière, & des avances 
occafionnées par le coup de vent du mois d 'août, les fonds 
de réfèrve ont été réduits à un peu moins de 600,000 l ; 
mais bientôt les recouvremens confidérables qui ont eu 
lieu, fans que les dépenfes y fulfent proportionnées, ont 
accumulé dans les différentes caiffes jusqu'à 1,500,000 L 
C'ef t au premier novembre que nous avions cet excédent 
confidérable ; mais s'il est permis à l'adminiftrateur d'être 
é c o n o m e , ce ne doit pas être pour théfaurifer ; bientôt 
après ce moment de richeffe, j'ai vu fans peine que de 
grands payemens & les avances faites aux entrepreneurs, 
nous ont ramenés au niveau que j'aime à entretenir; & c'est 
à la fuite de ces fluctuations, qu'au 31 décembre il s'eft 
trouvé dans toutes les caiffes 1,082,001 l. 6 f. 5 d. C e 
fonds libre auroit été de 1,511, 376 1. 7 f. 1 d. fi tous les 
receveurs de l'octroi euffent payé les débets dont ils ont 
été trouvés reliquataires à l 'époque de la ceffation de leurs 
exercices : beaucoup de perfonnes ont penfé que je traitois 
les comptables avec trop de févérité ; on feroit mieux 
fondé peut-être à me reprocher trop d'indulgence. 

O n ne trouvera dans le cours de l'année 1788, aucun 
emprunt d'une caiffe à l'autre. Il a été facile de conferver 
l'activité à toutes, en accélérant ou ralentiffant les travaux, 
les dépenfes & même les recettes; & je crois qu'il n'y a 
aucunes perfonnes un peu attentives, qui n'aient remarqué 
tous les avantages qui réfultent de cette liberté des mouve-
mens de chaque partie de la finance. 

Au refte, on feroit dans l'erreur fi l 'on croyoit que le 
fonds de réferve peut être confommé fans inconvénient: 
il a été formé à force d'économies & de privations, aux
quelles l'adminiflration ne s'efl réfolue qu'en faveur des 
avantages de toute efpèce qui en réfultent ; c'est une 
épargne d'un million faite une fois pour toutes , & loin 
que l'on puiffe en conclure que la colonie a un excédent 
réel , on doit être perfuadé qu'elle ne fe maintient au cou-
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rant que par l'avantage que lui donnent dans les marchés, 
dans les achats & les entreprises, les payement au comptant, 
ou les avances qu'elle accorde. Q u e l'on confomme im
prudemment cette reffource, que l 'on cède au défir fi 
naturel d'employer à des objets utiles tous les fonds publics 
auffitôt qu'ils feront verfés au tréfor, on verra bientôt renaî
tre la détreffe, & la privation d'un million & plus, éco-
nomifé une feule fois en 1 7 8 7 , fera faire tous les ans 
de mauvaifes affaires pour des fommes beaucoup plus 
confidérables. 

Mais puifqu'il y a au-delà d'un million en réferve , 
puifque cet argent n ' e s t plus égaré pour le public dans 
une multitude de mains, il faut fuivre fa nouvelle defti-
II ce : il faut que la fécurité foit complète à cet égard, 
car nous n'aurions pas amélioré notre fituation, fi en réu-
niffant dans deux ou trois caiffes les fonds autrefois épars 
dans plus de quarante, nous n'avions fait que mettre à la 
difpofition de deux ou trois comptables, les fommes q u i , 
auparavant, étoient à la difpofition de tous. Cet te réflexion 
m'a été fuggérée par les tréforiers & receveurs-généraux 
eux-mêmes; ils ont fenti qu'en matière de comptabilité il 
faut écarter jusqu'à l 'ombre de l'inquiétude. Ils ont en 
caiffe des fonds qui peuvent d'un jour à l'autre en être 
tirés, mais qui peuvent auffi y demeurer long-temps oififs. 
T e l s font les fonds du tréfor, & fur-tout ceux de la caiffe 
générale qu i , à beaucoup d'égards, n ' e s t qu'une caiffe de 
dépôt. Leur follicitude me prouvoit leur amour pour l 'or
d r e , & il m'a paru néceffaire de protéger ces comptables 
contre les demandes indiferettes que pourroient leur attirer 
des fonds auffi confidérables. J e leur ai propofé d'en 
tenir une grande partie fous leur clef, & fous celle du 
contrôleur, & ils ont accueilli cette propofition avec un 
empreffement digne d'éloges; mais je n'ai eu lieu jusqu'à 
préfent de l'exécuter qu'à l'égard du tréforier, & il y a 
en ce moment dans la caiffe de réferve, une fomme de 
400,000 l. qui fait partie de celle de 1 ,082,001 l. 6 f. 



5 d. montant des fonds non confommés existant en espèces 
au 3 1 décembre dernier ( 3 ) . 

J e considère auffi l'argent avancé à des entrepreneurs 
solides & bien cautionnés, comme un fonds placé par la 
colonie à l'intérêt le plus haut & en même - temps le plus 
légitime. Parmi ces avances cependant il y en a une, & c'est: 
la plus considérable de toutes, qui n'a pas empêché que les 
prix convenus avec l'entrepreneur ne fuffent plus forts que 
ceux qui avoient été réglés avec son prédéceffeur ; je veux 
parler de l'entreprise de l'hôpital du Port-au-Prince : mais 
d'un autre cô t é , cet entrepreneur a été affujetti à quelques 
conditions nouvelles, qui tendent à améliorer le fort des 
malades ; & , soit que les foins ayent été mieux administrés, 
soit que d'année en année l'air de cette ville devienne plus 
p u r , soit auffi que les eaux qui coulent avec profusion 
dans les rues, combattent efficacement les causes d'insalu-
bri té , le nombre des hommes morts à l 'hôpital, a beaucoup 
diminué dans son rapport avec celui des malades, ainsi qu 'on 
peut le voir par la notice fuivante. 

N o m b r e des malades e n 1 7 8 6 2 7 6 2 morts 2 . 8 4 . 

C'est un sur 9 & deux tiers. 

N o m b r e des malades en 1 7 8 7 2.3 2 7 , . . . . morts 2 2 0 . 

C'est 1 sur 1 0 & 3 cinquièmes. 

D i m i n u t i o n d e 1 7 8 6 à 1 7 8 7 435 64. 

N o m b r e des malades e n 1 7 8 8 2 2 7 9 morts 169. 

C'est 1 sur 1 3 & demi. 

D i m i n u t i o n d e 1 7 8 7 à 1 7 8 8 4 8 5 1 . 

O n pourra continuer cette comparaison dans les comptes 
suivans, & donner auffi des résultats analogues pour l'hôpital 
des frères de la charité du Cap ; c'est un moyen de plus 
de diriger l'émulation des officiers de santé vers le plus 

( 3 ) Pour mieux affurer la durée de cette institution, elle a été consacrée par une 

Ordonnance, en date du 19 août 1 788 , 
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N. B. Les extinctions opérées fur ce dernier articte, ne font portées que par estimation ; 
mais fi elles diffèrent en plus ou en moins, c'est d'une fomme très-peu considérable. 

Ces anticipations fur les dépenfes ( c e font les feules qui 
doivent être connues à Sa in t -Domingue) , ces anticipations, 
dis-je, pourroient cependant devenir abusives, si l'adminis-
tration en accordoit d'autres que celles qui font réellement 
avantageuses à la colonie, & il est à propos qu'elles soient 
toutes publiques. L e tableau qu 'on vient de lire ne fait con
noître que les totaux des prêts ; les états détaillés de chaque 
article sont déposés au contrôle & aux bureaux des fonds du 
Port-au-Prince & du Cap. Au surplus, le refiant au premier 
janvier de ces différentes avances , diminuant d'autant les 
payement qui doivent être faits après cette époque à ceux 
qui , par leurs travaux, font devenus nos créanciers, il est 

E N T R E P R E N E U R S 

E T C O N T R A C T A N S 

auxquels les avances ont été faites. 

MONTANT 

des 

Avances. 

E X T I N C T I O N S 

opérées par les 
travaux, les 

services ou les 
rembourse-

ment. 

RESTE DÛ 

sur les avances 

au I.er Janvier 

1789. 

A l'Entrepreneur de l'hôpital du Port-au-
liv, f. d. liv. f .d. liv. f. d. 

A l'Entrepreneur de l'hôpital du Port-au-
180,000 " " 216,00 " " 158,400 " " 

Aux Entrepreneurs de la communication 
586,102 184 360,000 " " 226,102 18 4 

Aux Négocians chargés de faire venir 
du biscuit & du riz des États-unis. . . 120,000 » » 120,000 » » 

A divers Entrepreneurs de maçonnerie, 
charpente, couverture & autres entre-
prises de ce genre, dans les différenf 

235,061 8 6 135,061 8 6 100,000 » » 

604,502 18 4 

noble objet qui puiffe l'animer, la conservation de l'espèce 
humaine. 

L e tableau fuivant fera connoître le montant des différentes 
avances faites pendant l'année 1 7 8 8 , aux entrepreneurs & 
autres qui ont contracté avec l'Administration. 



manifeste que la fomme de 604,502 liv. 18 f. 4 d. doit 
être portée au crédit de la colonie, & ajoutée aux fonds 
épargnés. 

Cet état de nos finances est encore pour 1788, ainfi qu'il 
l'a été pour les années précédentes, un compte des recettes 
& des dépenfes effectives faites pendant l'année, & non un 
aperçu des recettes & un projet des dépenfes qui pourront 
être faites en 1789. Le revenu public n'étant point affermé, 
& ne devant point l'être à Saint-Domingue, il seroit impos-
sible de faire connoître d'avance des produits qui peuvent 
éprouver de grandes variations ; ils ont été considérables en 
1788, mais rien ne m'en garantit la quotité pour 1789. 
Quelque attention qu'on put apporter à la formation d'une 
année commune, il est certain que les recettes posées fur 
des probabilités en janvier, différeroient plus ou moins des 
résultats qu'on établiroit à la fin de décembre, fur des certi
tudes. D'ailleurs, la fidélité d'une pareille publication ne seroit 
constatée qu'en faisant connoître les élément fur lesquels les 
aperçus auroient été formés, & ces détails ne font pas de 
nature à trouver place dans un ouvrage où chaque article doit 
se prouver par lui-même, & se vérifier arithmétiquement par 
la simple inspection des registres. 

A l'égard des dépenfes, on pourroit croire qu'il est au 
pouvoir de l'administration d'en déterminer d'avance le mon
tant avec précision, & qu'étant toutes fixes ou libres, rien 
n'empêche de suivre dans le cours de l'année, les règles 
qu'on se fera prescrites en la commençant. Ceci est vrai quant 
aux traitement, appointement, soldes, gages, penfions, achats 
de subsistances & autres objets qui font à-peu-près déter
minés ; mais il ne faut pas se diffimuler que tous les états 
estimatifs des dépenfes relatives aux grandes entreprises, n'ont 
presque jamais servi de règle invariable dans l'exécution ; 
on en a vu qui ont coûté dix fois plus qu'on ne s'y étoit 

attendu. Je fuis loin de juftifier de pareils écarts; mais il est 
confiant qu'on se trouve souvent entraîné, comme malgré 
foi, au-delà des limites où l 'on vouloit se renfermer. Une 

15 
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entreprise qui , d'après le projet, ne devoit être finie que dans 
plusieurs années, obtiendra, à raison même de son uti l i té , 
une forte de prédilection, & fera conduite avec une activité 
qui la fera terminer en beaucoup moins de temps. D ' a u t r e s , 
au contraire , feront ralenties, & quelques-unes auffi coû
teront moins qu'on n'avoit penfé. D e s événement majeurs, 
dont il n ' e s t pas au pouvoir du Gouvernement de maîtriser 
le cours, améneront des variations inévitables; en un m o t , 
quelque foin qu 'on apporte à la rédaction des projets, quel
que attention qu'on ait à se réserver un fonds pour les acci-
dens & dépenfes imprévues, je fuis perfuadé que si, à la fin 
de l 'année, on comparoit ces aperçus aux payement effec
tifs, on trouveroit des différences trop confidérables pour 
que les uns puiffent être regardés comme la règle des autres. 
Cet te forme de compte est fans doute d'une utilité infinie, 
lorfqu'il importe pour la conservation du crédit public de 
faire connoître d'avance les reffources, lorfqu'il faut exposer 
les besoins avant de s 'occuper des moyens d'y s u b v e n i r , 
lorfqu'il est indifpenfable d'avoir un point d'appui pour toutes 
les dispositions à faire pour l 'année, afin qu'un département 
n'envahiffe pas le domaine de l'autre ; mais il n'en est pas ainfi 
à Saint-Domingue, & il ne serviroit à rien de faire impri
mer le projet de dépenfes qu'on y rédige annuellement. A 
l 'exception de la caiffe municipale, dont le Conseil a l'admi
nistration, & des impositions ou revenus des fabriques qui 
appartiennent aux paroiffiens ; à cette exception près, toutes 
les parties de la finance font dans les mêmes mains. O n n'af-
pire point à obtenir du crédit ; on est fondé à espérer que 
le revenu fera suffisant, & le pis-aller, dans le cas d'une 
crise extraordinaire, seroit d'entamer ou de confommer les 
fonds de résèrve. 

Peut-être l'opinion qu'on aura de cette aisance, multiplie-
ra-t-elle les demandes de ceux à qui on ne peut faire com
prendre que l'argent consèrvé dans l'épargne est une propriété 
publique, qu'on ne peut appliquer au profit d'aucun individu 
fans porter préjudice à tous. Quelques folliciteurs semblent 

même 
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même annoncer que s'ils n'obtiennent ce qu'ils demandent, 
ils groffiront le nombre de ceux qui se plaignent. Soit : 
leurs importunités ne font pas celles dont il est le plus 
difficile de se défendre. Mais un infortuné qui sollicite, pour 
un temps limité, un foible démembrement d'un fonds qui 
lui paroît oisif, qui trouverait dans cette avance le principe 
de fa fortune, ou le moyen affuré de réparer ses malheurs, 
devient quelquefois auffi preffant que s'il réclamoit un droit 
légitime; & plus il est foible & dénué d'appui, plus auffi il 
est redoutable pour les administrateurs, qui ont alors à com 
battre leur propre penchant à le secourir. Souvent de simples 
refus n'ont pas suffi ; il a fallu s'armer, contre cette ténacité, 
d'une fermeté peu différente de la rudeffe, aux jeux de 
ceux qui ne connoiffent pas combien d'importunités con-
duifent l'administrateur jusque dans ce dernier retranche ment. 
Enfin j'espère faire entièrement ceffer les demandes, en dé
clarant ici que je n'ai la faculté ni de difpofer des fonds 
publics en faveur de qui que ce puiffe être, ni même d'ac
corder une avance fur les appointement prêts à échoir, & 
que n'ayant jamais, jusqu'à ce jour, transgreffé la loi qui 
m'est faite à cet égard, je l'obferverai, tant que je ferai 
dans la Colonie, auffi ftrictement que par le paffé.. 

Les affaires courantes de la comptabilité n'offrent plus de-
difficultés ; quant aux anciennes, j'en tiens le fil,. & quoiqu'il 
se démêle avec lenteur, quoique vingt à trente débiteurs 
comptables & autres ayent eu, depuis trois ans, l'art de décon
certer les mesures que j'ai prifes à leur égard, je fuis toujours 
résolu à mettre un terme à leurs évafions. Si je ne puis 
y parvenir, je laifferai au moins à mon fucceffeur les ma
tériaux néceffaires pour mettre au courant cette partie de 
la finance ; & après avoir trouvé dans les difpofitions faites 
par les adminiftiateurs qui m'ont précédé, les principes des 
réformes qui ont été exécutées, je tranfmettrai à mon tour 
à celui qui me suivra, les pièces qui pourront le conduire 
à rectifier toutes les erreurs que j'aurai commifes, & à cor
riger les maux que cette indulgence aura pu faire. 

с 
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J e crois auffi avoir aperçu des étincelles de cet efprit 

d 'ordre que j'afpirois à exciter; il m'avoit femblé que pendant 
des premiers temps de mon administration, les perfonnes 
les plus amies du bien public, incertaines de mes deffeins, 
se foucioient peu de feconder un adminiftrateur dont les 
opérations ne leur offroient pas encore un point d'appui affuré. 
« A quoi b o n , m'a-t-on dit depuis, aurions-nous travaillé 
» à fermer une b r ê c h e , avec l'inquiétude défefpérante 
» d'apprendre qu'à notre infçu, il s'en ouvroit d'un autre 
» coté de plus larges & de plus dangereufes ? » Mais auffi-tôt 
que le bien se manifefte par des marques évidentes, les bons 
citoyens reprennent courage, les clameurs ne les étonnent 
point ; ils répondent aux fignaux, ils se rallient au pavillon 
de l'utilité publique ; ceux même qui auroient été arrêtés 
par la foibleffe de l'effort qu'ils pouvoient faire, s'empreffent de 
le joindre à la maffe, parce qu'ils favent qu'aucune force 
n ' e s t déformais pe rdue , & que la réunion même des plus 
exigues augmente fenfiblement la puiffance générale. J 'ai 
reçu des fecours & des conseils des perfonnes qui m'avoient 
paru les plus indifférentes aux difficultés que j ' ép rouvo i s , 
& je remarque avec une grande fatisfaction, que le nombre 
de ceux qui veulent contribuer au bien s'accroît tous les jours. 
Quel est le citoyen qui n'entendoit pas avec une vive inquiétude 
ces paroles affligeantes : « Nous avons une dette d'autant 
» plus alarmante, que le montant n'en est pas connu ; il y 
» a du défordre dans la comptabilité; le Roi est t rompé, 
» le tréfor ne peut payer le courant : les effets pub l i c s , 
» quoiqu'après la guerre , se trafiquent encore à pe r t e , & 
» font acquittés enfuite au pair, » & tant d'autres difcours, 
tantôt vagues & tantôt trop bien articulés. Ils ont entièrement 
ceffé ; je le dis fans craindre qu'une feule voix s'élève pour 
me contredire, & l'intégrité des officiers & prépofés me 
garantit qu'on ne les entendra plus. Il feroit jufte, peut-être, 
quand la caufe des plaintes a ceffé, qu'ils euffent la fatisfaction 
d'y voir fuccéder des applaudiffement ; mais il est tout fimple 
que l 'ordre soit peu remarqué ; il est l'état naturel des 



19 chofes ; on ne doit pas favoir beaucoup de gré à ceux qui 
le maintiennent, & l'adminiftration dont on parlera le moins 
dans les temps calmes, & après la convulfion des réformes, 
fera peut-être celle qui , au fond, méritera le plus d'être 
applaudie. 

J e vais, ainfi que je l'ai fait dans le compte précédent , 
donner quelques explications fur les états qui terminent cet 
ouvrage. Il eft en ce moment plus néceffaire que jamais que 
la Colonie connoiffe à fond fa fituation, & que chacun ait 
se temps d'y réfléchir d'avance. Ces tableaux font les réfultats 
de beaucoup de matériaux, dont la communication ne peut 
être refufée à perfonne, & qu'il fera utile de confulter. Mais 
ils font contenus dans des cartons nombreux ; on n'y trou
verait que des renfeignementépars, dénués de liai son apparente, 
& qu'on ne pourrait rédiger dans l'ordre convenable, fans y 
employer beaucoup de temps. La matière ne manque poin t , 
mais il faut que les détails ayent des bornes. Il fuffit que chacun 
puiffe vérifier les articles qui l'intéreffent plus particulièrement, 
& je crois avoir raffemblé ici tout ce qu 'on pouvoit offrir 
aux colons de Saint-Domingue en auffi peu d'efpace : toutes 
les autres communications qu'ils défireront, leur feront données 
avec le même fcrupule & la même fidélité. 

с ij 
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N.° I.er 

ÉTAT général des Dettes actives en faveur 
des diverfes Caiffes de la Colonie, au 10 
Novembre 1785, & au I.er Janvier 1789. 

LE montant de la créance publique au 10 novembre 1 7 8 5 , 
d'après l'état des finances publié en 1788, & d'après celui-ci, 
eft de 15,037,782 liv. 3 f. 3 d. Celui des recouvremens 
faits fur cette ancienne d e t t e , pendant les trois premières 
années de mon adminiftration, a été de 5 , 8 1 5 , 2 6 5 liv. 
2 f. 3 d. Il refte donc encore à recouvrer une fomme de 
9 , 2 2 2 , 6 1 7 liv. i f 

L'état N . ° I . e r offre le détail de cette créance répartie entre 
les trois caiffes créancières. O n peut aujourd'hui confidérer 
la Colonie comme libre de fes dettes paffives, & il fembleroit 
que, dès ce momen t , l'activité avec laquelle il a été procédé 
au recouvrement des dettes actives pourroit fe ralentir : une 
forte d'indulgence paroît reprendre fes droits en faveur des 
comptables, lorfque l'Adminiftration n'a plus à alléguer le motif 
légitime & puiffant d'acquitter fes propres obligations ; mais, 
je ne crains pas de le dire, il en eft d'autres également facrée , 
& cette foibleffe feroit non-feulement du plus dangereux 
exemple , elle feroit encore une injuftice manifefte envers 
ceux qui ont droit aux bienfaits de toute efpèce que l 'Ad-
miniftration peut répandre, & qui font la fuite néceffaire du 
retour de l'abondance dans les coffres du fifc. L'infortuné qui 
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confume fes jours & fa santé dans une prifon mal-faine, victime 
tour-à-tour de l 'humidité, de la chaleur & du befoin ; 
l'habitant qui, faute d'un pont ou d'un chemin praticable, 
voit périr ou les animaux utiles qui le fervent, ou les denrées, 
fruits de son labeur & de fon induftric; celui dont la cor
respondance est interrompue, le voyageur retardé dans fa 
marche, les malades privés de fecours & d'afyle; les habitans 
des villes, quelquefois réduits à s'abreuver d'eaux malfaifantes, 
n'auront point de plaintes à faire entendre ausi- tôt que les 
débiteurs se feront acquittés, & que les remboursement auront 
été appliqués à tant d'entreprifes utiles, indiquées par l 'im
patience publique & par le vœu des adminiftrateurs. 

Et quel est celui qui ne croira pas la févérité fuffifamment 
juftifiée envers un comptable infidèle, lorfqu'il aura fous les 
yeux ce tableau de tant de maux qui auroient été prévenus, de 
tant d'établiffement qui depuis long-temps auroient été exécutés, 
fans le détournement des fonds publics ! Mes principes ne fe 
relâcheront donc point à cet égard, & je regarde toujours les 
débe t s , à quelque terme qu'ils remontent , comme un bien 
acquis à la Colonie, & dont ii est de mon devoir de la faire 
jouir. 

La caiffe de la Marine a des actifs pour plusieurs millions, 
à la charge des caiffes générale, des libertés & des amendes; 
mais il ne paroît pas poiffble qu'elles s'acquittent jamais, puis
que leurs dépenfes abforbent leur revenu. Il n'en est pas moins 
néceffaire pour l'apurement des comptes du feu fieur Roberjot, 
de mettre toutes ces parties en règle. Sur quinze années, il 
ne refte plus à compter que de quatre, & ce n ' e s t qu'à la 
fin de cette grande opération que l'on connoîtra la fituation 
de ce comptable envers le Roi. 

O n a vu , par l'état publié en 1 7 8 8 , combien il avoit été 
difficile de faire rendre les comptes arriérés des autres parties 
de la finance ; ce travail est confommé à très-peu de chofe près , 
mais les difficultés pour faire rentrer les reliquats, font encore 
plus grandes que pour la reddition des comptes. O n jugera, 
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par un coup-d'œil jeté fur ce tableau, à l'article de la caiffe 
générale, combien peu de progrès j'ai faits pendant l'année 
dernière. 

L e réfultat de quinze années d'une des comptabilités des 
vacances, la plus importante de la Colonie , vient d'augmenter 
confidérablement les dettes actives de cette caiffe. Le cura
teur avoit été inutilement preffé, tant par l'Administration 
que par le Magiftrat que cette furveillance regarde directe
ment, de compter à la fin de chacun de Ses exercices, & 
enfuite d'année en année, conformément à l'Édit des vacances; 
il a laide des affaires fort embrouillées, & cet exemple se joint 
à tant d'autres, pour prouver combien est funefte aux comp
tables eux-mêmes l'indulgence qu'ils ne ceffent cependant de 
réclamer. Elle laiffe indéfiniment douteufe cette grande & 
périlleufe partie que Semblent jouer contre le public ceux qui, 
chargés d'un maniement confidérable, s'obftinent à ne pas 
compter fcrupuleufement aux époques affignées par l 'ordre & 
par les loix. Leur propre ruine en est Souvent le réfultat. Les 
caiffes des vacances de Saint-Marc, du Port-au-Prince, du 
Petit Goave & quelques autres préfentent un contrafle avan
tageux, & les comptables n'attendent ni les avertiffement des 
Magiftrats pour rendre leurs comptes , ni mes demandes pour 
en verfer les débets. 

D'autres font en place depuis peu de temps, & je ne puis 
encore énoncer mon opinion à leur égard. J 'aime à croire 
qu'ils se conduiront de manière à mériter qu'elle leur foit 
favorable. 
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N . ° I I. 

ÉTAT général des dettes paffives à la charge 
des diverfes Caiffes de la Colonie, au 10 
Novembre 1 7 8 5 & au I . e r Janvier 1789. 

J'AI dit, dans plusieurs endroits de cet écrit, que la Colonie 
pourroit être confidérée comme n'ayant plus de dettes paffives ; 
il femble donc que ce tableau ne devroit plus avoir place 
dans l'état général des finances de Saint-Domingue ; mais je 
Crois qu'il convient, de le laiffer fubfifter auffi long-temps qu'il 
y aura quelque incertitude à cette égard. 

Le premier article préfente une réclamation de 3,141,2651. 
dues avant le 10 novembre 1785, à l 'entrepreneur des 
travaux du Cap ; & cependant le 8 du même mo i s , deux 
jours avant l 'époque à laquelle mes fonctions ont commencé , 
les deux Adminiftrateurs qui gouvernoient alors la Colon ie , 
confignoient dans leur correfpondance avec le Miniftre : 
« Qu 'au moyen des à-comptes payés aux entrepreneurs , il 
» leur feroit redû peu de chofe; que celui du Nord avoit 
» même , d e SON AVEU, reçu beaucoup plus qu'il ne lui 
» étoit du fur une grande entreprise. » L 'un de ces témoins 
refpectables m'a dit fouvent, &se rappelle encore aujourd'hui 
qu'en 1785, vers l 'époque de mon arrivée, cet entrepreneur 
lui dit: « Qu' i l ignoroit s'il feroit créancier, ou débiteur, mais 
» que la différence en plus ou en moins ne feroit que d 'en-
» viron 100,000 liv. » C'est auffi ce que m'affurèrent & 
m'écrivirent ceux qui , par état, devoient connoître la fituation 
des finances de la Colonie ; alors, en effet, cet entrepreneur 
ne réclamoit rien fous le titre de créance. J e le vis ; il fe 
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borna à me demander une indemnité de 1 , 200 ,000 liv. pour 
les pertes qu'il avoit éprouvées dans fes entreprises au compte 
du Roi; & cependant quelque temps après, il me préfenta 
inopinément une demande de plus de trois millions, pour des 
travaux faits avant mon administration, indépendamment de 
l'indemnité de 1 , 2 0 0 , 0 0 0 liv. & du montant de différent 
ouvrages exécutés depuis mon arrivée dans la Colonie. Il peut 
paroître étrange ou que la Colonie ayant un fonds d'épargne 
fuffifant pour éteindre entièrement cette créance, cet entre
preneur Seul ait éprouvé des délais; ou que des fommes auffi 
considérables ayent été payées par mes ordres à un particulier 
qui, Suivant les affertions pofitives, écrites & verbales des 
derniers Administrateurs & la fienne propre, n'étoit pas créan
cier, ou ne l'étoit que pour une fomme de peu d'importance. 
je n'entrerai dans aucun détail fur cette affaire; elle exigeroit 
un développement dont cet ouvrage n'est pas fufceptible. Je 
crois devoir claffer encore ce qui eft prétendu par cet entre
preneur parmi les dettes paffives de la Colonie, quoiqu'il 
soit incertain si, en dernier réfultat, il fera débiteur ou créancier; 
mais la publicité de ce qui regarde toutes ces affaires, est le 
feul moyen d'expliquer, soit les délais qu'il a feu! éprouvés, 
tandis que tous les autres créanciers ont été Satisfaits, soit les 
payement qui lui ont été faits, lorfque tant de témoignages 
fe réuniffoient contre fa demande, & les pièces peuvent 
être confultées tant au Cap qu'au Port-au-Prince. 

N.° III 
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N . ° I I I. 

COMPTE, par bref-état, des Recettes et 
Dépendes de la Caiffe de ta Marine, 
pendant l'exercice de 1788. 

I l importe de conserver aux comptes annuels leur forme 
originale, & que le dernier avance dans fa marche paral
lèlement avec celui de l'année qui précède ; les avantages 
qui réfultent de cette uniformité, viennent d'être développés 
par un homme d'Etat. Sans vouloir m'écarter de ce principe, 
j'ai penfé qu'il feroit utile de varier quelquefois le point 
de vue fous lequel on préfente à la Colonie les diverfes 
parties de son revenu. J 'y trouve un moyen de faire connoître 
les forces refpectives de chaque quartier, & de mettre par 
la comparaison l'Administration & les colons eux-mêmes à 
portée de juger soit des progrès, soit du décroiffement des 
cultures dans les différens cantons. C ' e s t dans cette vue 
que l'on a ajouté au tableau des recettes de l ' oc t ro i , par 
nature de p r o d u c t i o n s , celui des recettes dans chaque 
quartier: l'état des nègres efclaves est publié dans la même 
intention. 

J e regrette de ne pouvoir, en remontant à plusieurs années, 
étendre cette comparaison à tous les objets qui font de nature 
à être foumisau calcul politique ; on feroit étonné, par exemple, 
de la rapidité des progrès de la partie de l'Ouest dans fes 
product ions , & des accroiffement de la navigation qu'elle 
alimente. O n ne verroit peut-être pas fans furprife, combien 
les feules forces de la culture & du commerce ont con-

D 
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tribué à élever la ville du Port-au-Prince depuis un petit 
nombre d'années. La navigation entre les ports du royaume 
& celui des Cayes, peut auffi donner une idée de la révolution 
qui a commencé à s'opérer à l'avantage de cette belle partie 
de la Colonie. II n'y est venu, en 1 7 8 6 , que 46 navires 
partis des ports du royaume, & formant 13 ,681 tonneaux; 
en 1 7 8 7 il en est venu 5 7 , formant 15 ,268 tonneaux, 
& en 1788 on en a compté 7 9 , formant 2 3 , 0 4 7 tonneaux ; 
& les denrées coloniales, qui n'arrivoient autrefois dans le 
royaume que par les autres ports de la C o l o n i e , y font 
envoyées aujourd'hui di rectement , & ont enfin furmonté 
le préjugé qui les faifoit confidérer comme fort inférieures 
à celles des autres quartiers. La partie du Nord même, parvenue 
depuis si long-temps à un haut point de profpérité, & qu 'on 
croyoit peu fufceptible de nouveaux progrès , a encore reçu 
des accroiffement, ainfi qu'on pourroit le voir par la com-
paraison des états p r é c é d e n s avec celui-ci. S i , comme je 
l 'efpère, cette publication se fait à l'avenir régulièrement 
d'année en année, ces calculs pourront , à la longue, présenter 
un moyen de plus au gouvernement pour déterminer les 
mefures les plus avantageufes à chaque partie de la Colonie. 
Il y a été introduit par le commerce national 87,993 nègres 
pendant les trois dernières années , & on peut les eftimer 
à plus de 174. millions, prix des ventes, soit au comptant , 
soit à crédit. C e t article est un des plus propres à indiquer 
l 'importance des rapports qui exiftent entre la métropole & 
la Colonie. 

L e commis principal des tréforiers généraux à Saint-
Domingue est mort au mois d'avril de l'année dernière; cet 
événement n'a point arrêté la vérification des anciens comptes: 
nous n'avons plus que quatre années en retard ; ce Sont 1 7 8 2 , 
1783, 1784 & 1 7 8 5 ; car ceux de 1 7 8 6 & 1 7 8 7 font 
arrêtés, Signés & envoyés en France. L 'on s'occupe de celui 
de 1 7 8 8 , & il fera rendu dans l 'année; ceux de 1 7 8 2 & 
1 7 8 3 font très-longs, attendu la multitude & la variété des 
dépenfes occafionnées par la guerre, Les fonctions du comp-
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table nommé, par intérim, commis de l'adminiftrateur du 
tréfor royal , ont fini par l'arrivée d'un titulaire. L e tréfor 
ne pouvoit être remis dans des mains plus fidelles que celles du 
fieur Volant; il n'a jamais penfé que la jouiffance, même m o 
mentanée, d'une partie des fonds dépofés dans fa caiffe, dût 
être comptée parmi les avantages de fa place. J e ne le loue pas 
d'une exactitude dont il n'auroit pu s'écarter fans bleffer fon 
devoir ; mais il mérite des éloges, pour s'être chargé momenta
nément d'un maniement auffi important fans aucunes vues 
d'intérêt, & dans la feule intention de rendre service à la famille 
de fon prédéceffeur. 

La recette de l'octroi fur les denrées exportées de la Colonie 
a é t é , 

en 1 7 8 6 , de 6 , 0 1 8 , 5 4 6 H " f . " d. 

eu 1 7 8 7 , de . 6 , 3 1 3 , 4 4 9 1 6 4 . 

en 1 7 8 8 , d e . 6 , 9 2 4 , 1 6 7 1 9 11. 

Les aperçus pour 1 7 8 9 , ne font point fatisfaifans, & je 
crains q u e , malgré la vigilance foutenue des difierenf prépofés, 
le revenu ne retombe au taux des années précédentes. Au refle, 
toutes les difpofitions néceffaires font faites pour que le service 
ne fouffre aucunement de cette diminution, & j'efpère même 
que le fonds de réferve ne fera guère moindre à la fin de cette 
année qu'à la fin de 1788. 

Il a été e x p o r t é , en 1 7 8 8 , 4 ,450 barriques de tafia, 
& en 1 7 8 7 , 303 1/2 barriques feulement. Cet te différence 
est remarquable : on ne peut croire que la quantité excé-
dente ait été confommée dans la Colonie ; mais il est vrai-
femblable que la grande augmentation du prix d'un c ô t é , 
& les droits impofés dans les États-unis de l 'autre, ont 
opéré avec autant d'efficacité qu'une prohibi t ion, & que 
les firops ont obtenu la préférence. Tou tes les nations, & 
même la plus libre de t o u t e s , font encore loin de faire 
tomber les barrières qui les féparent : elles fentent que 
cette mefure ne pourroi t être que l'effet d'un concert 
unanime, & rien ne nous annonce qu'elles y foient difpofées. 

D ij 
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Les droits fur les nègres & fur les maifons des villes ont 
monté à 931,890 liv. 7 f. 1 d. Cet te recette provient 
principalement des droits arriérés : on ne doit plus en 
efpérer de femblable. 

N.° I V. 
COMPTE des Recettes & Dépenfes 

de la Caiffe générale. 

IL étoit du à cette caiffe, au 10 novembre 1 7 8 5 , 
1,471,51 1 liv. 10 f. 5 d. à recouvrer fur les débets anté
rieurs à mon adminiftration, & fon actif s'eft encore accru 
depuis d'une fomme de 866,779 liv. 3 f. 5 d. réfultante des 
débets des différens comptes que j'ai fait rendre. Sur cette 
fomme auffi confidérable, il n'a été recouvré, en 1786 & 
1787, que 618,513 liv. 0 f. 9 d. ; & en 1788, que 150,7161. 
3 f. 1 1 d. ; il refte encore du 1,569.081 1. 11 f. 10 d. Les 
entreprifes les plus utiles pourront être formées à l'aide de 
ces fonds, à mefure que le recouvrement en fera fait. 

La fomme de 1,171,293 liv. 7 f. qui forme le total des 
recettes, a été réellement verfée à cette caiffe en 1788. Il 
ne faut pas cependant la confidérer comme un revenu effectif. 
L e premier article provient des fonds non confommés de 
1788 ; & les quatre derniers ne font que des rembourfemens 
de prêts , ou des remplacemens de fonds, qui ont fervi à 
compenfer les emprunts que cette caiffe avoit été elle-même 
obligée de faire. L e dernier article eft de 32 1,143 1. 1 1 f. 
Cet te fomme provenant des débets des fucceffions vacantes, 
au lieu d'être verfée à la caiffe générale, l'avoit été au tréfor 
de la Marine, par une interprétation inexacte de l'article 63 
de l'Édit des vacances, du mois de novembre 1781. Une 
déclaration du Ro i , du 10 juin 1787 , a rétabli l 'ordre 
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N . ° V. 

COMPTE de la Caiffe des Libertés. 

L e tableau des recettes & des dépenfes de la caiffe des 
libertés, est accompagné d'obfervations auxquelles j'ai peu de 
chofe à ajouter. O n remarquera les dépenfes qu'il a fallu faire 
pour introduire diverfes plantes exotiques dans cette Colonie . 
Ce t envoi, fait avec une munificence royale, n'a pas eu autant 
de fuccès qu 'on devoit en efpérer de la foilicitude avec 
laquelle l'Administration de l'Ifle-de-France s'en est occupée. 
Plufieurs de ces product ions , qui font si près de nous à 
l 'Oueft, n'ont pu nous arriver que par l'Eft, après un circuit de 
6 à 7 ,000 lieues : la diflance & les vents ont en partie décon
certé les difpofitions qui ont été faites. Mais les articles que 
nous avons reçus font affez précieux pour qu 'on eftime dans 

quelques années qu'ils n'ont point été achetés trop cher. II 
est confiant que nous avons une des efpèces les plus utiles 
de l'arbre à pain, & ce tréfor de l'autre hémifphère pourra 
donc être compté parmi les richeffes de celui-ci. J'ai vu avec 
une vive fatisfaction deux plants de cet arbre qui donnent 

. les plus grandes efpérances ; l 'un est dans le jardin des frères 

naturel, & cette fomme, retirée des coffres du commis des 
tréforiers généraux, a été portée dans la caiffe g é n é r a l e , 
fa vraie deftination ; mais tandis que cette dernière en avoit 
été p r ivée , elle n'avoit pu fubvenir aux dépenfes qu'elle 
devoit naturellement fupporter; il avoit fallu recourir au 
tréfor de la Marine, & c ' e s t ainfi qu'en perdant fes revenus , 
la caiffe générale n'auroit jamais pu acquitter fes charges. 
Pour remettre chaque chofe à fa place, & en compenfation 
des 3 2 1 , 1 4 3 liv. 1 1 f. portés en recet te , elle a reçu des 
ordonnances acquittées par le tréfor, pour une fomme à-
peu-près pareille. 
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( 5 ) Voyage de C o o k , trad. fran. tome 2, pag. 315. plan, 10. édit in -4 . ° 

de la Char i t é , près du C a p , & l'autre dans celui de M. Belin 
de Villeneuve au Limbe. Nous les avons comparés, les livres 
& les eftampes à la main ( 5 ) , à l'arbre à pain dont les voya
geurs & les naturalises ont donné la defcription ou la figure; 
nous n'avons pu nous méprendre à la reffemblance qui est 
entière, & nous poffédons certainement l'arbre qui nourrit 
les habitans d'Otahiti. 

La Colonie n 'ignore pas à qui elfe est redevable de ce 
préfent Si d'une multitude d'autres productions de l'Afie & 
des archipels récemment découverts dans l'océan pacifique, 
ou dans la mer du Sud. Elles vont , après tant de fiècles, fe 
naturalifer dans ces climats, si analogues à ceux qui en ont 
eu jusqu'à nos jours la poffeffion exclufive ; elles fe multi
plieront avec lenteur peut-être ; mais les habitans en jouiront 
enfin, & peut-être un jour fera-t-on à Saint-Domingue, ainfi 
qu'à Otahiti, du fruit du rima, un des principaux aliment de 
l 'homme. Il y a des biensaits dont on ne jouit que long-temps 
après que celui à qui on les doit n ' e s t plus. O n ignore de 
qui l 'Europe a reçu le riz. L e nom des biensaiteurs, fût-il 
gravé Sur l'airain, fût-il écrit au front des monument qu'ils 
ont élevés, fût-il dépofé dans leurs fondement, ce nom paffe 
& s'oublie. E h , qu ' impor t e , si le bien relie ? 

On fera encore attention au remboursement de 25,000 liv. 
fait après un efpace de 28 ans par la caiffe des libertés. L 'ar
ticle I.er de l'Édit de mars 1 6 8 5 , avoit é t é , dans des temps 
difficiles, le motif de la levée rappelée en cet article. C'éft 
lorfque tous les habitans de l'empire en font reconnus citoyens, 
quelle que Soit leur croyance, c'est lorfque les embarras du fifc 
ont difparu, qu'il est jufte & poffible de revenir fur cette 
difpofition, nonobftant un laps de temps auffi long. Nous 
avons, M. le Commandant général & moi , en faifant rem
bourser cette fomme, fecondé le vœu même de ceux par 
qui elle avoit été demandée dans des conjonctures critiques: 
elles ne se repréfenteront plus. 
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N.° V I. 

CAIFFES des Droits domaniaux, Amendes, 
Epaves, Bâtardifes, Aubaines et Déshérences, 
Confifcations et droit de Deux pour cent. 

CES caiffes, dont les produits se confondent dans la même 
main, ont été ainfi réunies, parce que chacune en particulier 
ne fuffifoit pas pour occuper un feul comptable , & que 
d'ailleurs la domanialité de ces différentes efpèces de droi ts , 
établit beaucoup d'uniformité dans leur perception, ou dans 
leur application. Mais, d'un cô té , les fonds provenant des 
épaves, bâtardifes, aubaines & déshérences, ne font fouvent 
dans ces caiffes qu'à titre de dépôt durant la litifpendance des 
réclamations qui peuvent en être faites, & parce que la bien-
faifance royale fufpend quelquefois en faveur des héritiers 
l'exercice rigoureux des droits du prince. D 'un autre cô t é , 
les amendes & le droit de deux pour cent, qui font plus 
irrévocablement acquis au fifc, ont des deftinations aux
quelles ils ne peuvent à beaucoup près fuffire. Les amendes 
doivent fervir à payer les frais de juflice. L e droit de deux 
pour cent est defliné à la conftruction de divers édifices publics, 
palais, ponts, quais, prifons, chauffées (6) ; mais les frais 
de juflice ont conflamment abforbé ces deux efpèces de 
produits ; il a même été néceffaire de faire prêter annuelle
ment des fommes confidérables par le tréfor, pour fuppléer 
à leur infuffifance. L e droit de deux pour cent n'a donc pas 
eu fon application, & il n'a dépendu ni de mes prédéceffeurs, 

( 6 ) Ordonnance du 5 juillet 174.0. Réglement du 10 feptembre l740. 



ni de m o i , de la lui donner. Mais un gouvernement jufte 
l ' e s t envers lui-même jusqu'à la rigueur. SA M A J E S T É a voulu 
que les travaux de la grande communication du Nord avec 
le S u d , ouvrage vraiment colonial, divers palais de jujtice, 
& des prifons, fuffent payés des fonds du tréfor, afin de 
compenfer par cette dépenfe de plusieurs millions, l 'emploi 
qui a pu être fait jusqu'à préfent du droit de deux pour 
cent, par une deftination en quelque forte étrangère à son 
établiffement. 

Les comptes des receveurs des droits domaniaux font 
encore formés dans cet État , d'après les bordereaux qu'ils 
me fourniffent ; mais les comptes définitifs ne font , comme 
je l'ai obfervé dans l'Etat publié l'année dernière, arrêtés 
que tous les cinq ans. II est cependant à propos d'obferver 
que les résultats anticipés que l'on trouve ici, donneront à 
l'adminiftrateur un moyen prefque certain de s'affurer de 
la fincérité des bordereaux fournis par ces comptables. Si 
leur compte général cadre avec les comptes annuels , on 
aura la meilleure preuve de leur exactitude & de leur fidélité. 
Dans le cas contraire, ils n'auront pas mérité d'être con
tinués dans leurs fonctions, 

Ce t t e comptabilité est fort compliquée, & l'adminiftra-
teur est quelquefois expofé à des furprifes ; mais la règle 
& l 'ordre on t été de plus en plus affermis en 1788. Les 
recettes ont monté à 74.5,996 liv. 16 f. 5 d. & pour la 
première fois elles ont fait face aux dépenfes. C ' e s t fur-tout 
dans cette manutention que j'ai fouvent éprouvé de combien 
de refus le tréfor public se compofe , combien de demandes 
mal fondées il faut rejeter pour être toujours prêt à fatisfaire 
à celles qui font juftes & légitimés, & combien de petites 
économies font néceffaires pour fubvenir à de grandes 
dépenfes. 

N.° VII. 

32 
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N . ° V I I. 

COMPTE, par bref - état, des Recettes et 
Dépenfes des caiffes des Entrepôts en 1788. 

LES recettes en 1 7 8 7 , ont été de 2 9 1 , 1 7 8 liv. 1 f. 5 d. ; 
elles ont monté en 1788 à 4.59,079 liv. 14 f. 3 d. Sept 
cent foixante-trois navires, prefque tous des États-unis, ont 
été reçus dans les ports de cette Colonie pendant la même 
année : on peut juger par ces aperçus , de l'activité de la 
navigation de ces é t rangers ; on peut la comparer à leurs 
relations avec Saint-Domingue, lorfqu'ils n'étoient admis que 
dans un feul por t , & lorfque leur commerce n'avoit pas pris 
un effor proportionné à leur population, ainfi qu'à la fertilité 
& à l'étendue des contrées qu'ils habitent. 

Il réfulte des déclarations, que le commerce étranger fait 
par les François , ou les étrangers, a impor té , en 1 7 8 8 , 
2 5 , 2 7 6 quintaux 49 liv. & demie de morue «5c poiffon 
falé ; & le droit de 12 livres fur cette denrée , a produit 
303, 3 1 7 liv. 18 f. 9 d. 

II réfuite des mêmes déclarations, que le commerce national 
a importé 2 , 6 1 0 quintaux 68 liv. de morue sèche. 

O n fera frappé du peu de proportion qu'il y a , d'un côté , 
entre les navires en t rés , «5c de l 'autre , les recettes faites 
dans chaque port. Si l'inégalité a lieu en 1 7 8 9 , il eft. douteux 
que ce soit en faveur de celui du Por t -au-Pr ince . 

E 
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N . ° V I I I . 

CAISSE desconsignations pour paffage d'Efclaves 
en France, au 31 Décembre 1788. 

LES loix nationales, d'accord avec celles du climat, écartent 
du royaume les Africains & tous les gens de couleur. Cet te 
règle avoit befoin d'exceptions ; mais les colons favent com
bien il importe qu'elles foient rares, & la diminution des 
fommes confignées pour affurer le retour des efclaves dans 
la C o l o n i e , eft plus à défirer que leur augmentation. 

Il reftoit en caiffe au 31 Décembre 1787, 8 2 , 5 0 0 * 
au 31 Décembre 1788 103,500 

Augmentation 21 ,000 

N.° I X . 

COMPTE, par bref -état, des Recettes et des 
Dépenfes des caiffes des Invalides, pendant 
l'exercice 1788. 

LES Réglement prefcrivent les formes les plus propres à 
maintenir l'ordre dans cette partie intéreffante de la finance 
du département. Dès l'année dernière, Saint-Domingue étoit 
entièrement au courant, & les années précédentes étoient 
foldées. 



Les regiftres tenus pour les caiffes des Invalides du royaume, 
correfpondantes de celles de la Colonie , peuvent mettre en 
état d'apprécier l'exactitude avec laquelle Sa in t -Domingue 
fe libère envers elles. 

N.° X . 

ÉTAT des recettes if dépenfes des fonds provenant 
des défarmemens faits dans la Colonie depuis 
le 29 Mai 1787, jufqu'au 31 Décembre 
1788. 

UNE nouvelle branche de comptabilité a pris naiffance en 
1787, & comme elle n'a été foumife à aucune forme de 
vérification, je dois y fuppléer par la publicité qui va être 
donnée aux recettes & aux dépenfes. 

Aux termes des anciens Règlemens, les fommes dues aux 
équipages des navires marchands, quand le défarmement avoit 
lieu dans la C o l o n i e , devoient être envoyées en France en 
lettres de change , tirées par les capitaines fur les armateurs, 
& la diftribution en étoit faite aux gens de mer, ou à leurs 
familles, en conformité des comptes ; mais quelquefois les 
traites n'étoient point acquittées, & les falaires des équipages 
ne pouvoient leur être payés. O n a prévenu, en 1787 & 
1788, cet inconvénient, en faifant verfer les fonds dans la 
caiffe du tréforier de la Marine dans la C o l o n i e , & le mon
tant en a été adreffé aux Intendans ou Ordonnateurs des 
ports de France, en traites fur les tréforiers généraux. C 'e f t 
à ce titre qu'il a été reçu jufqu'au 31 décembre dernier , 
une fomme de 430,972 liv. 9 f & qu'il en a été dépenfé 
une pareille par le moyen des traites envoyées en France. 
Les falaires des équipages ont été de la forte ponctuellement 
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payés aux échéances ; mais elles étoient trop reculées pour 
pouvoir faire la répartition entre les gens de mer au moment 
de leur retour dans le royaume, & cette confidération a 
déterminé le Gouvernement à revenir à l'ancienne forme, 
en prenant cependant de nouvelles précautions pour s'affurer 
de la folidité des traites fournies au profit des équipages. 

N.° X I. 

RÉCAPITULATION générale des Recettes 
et Dépenfes des diverfes caiffes de la Colonie, 
pendant l'année 1788. 

LE tableau de récapitulation générale des recettes & dé
penfes, est le plus propre à inftruire la Colonie de fa fituation; 
j 'efpère que les réfultats que celui-ci préfente pour 1788, 
feront trouvés fatisfaifans. Les fonds refians en nature dans 
les différentes caiffes, montoient , au 31 décembre der
n i e r , à la fomme de 1,082,001* 7f 6d 

Il convient d'y joindre le reflant au 
31 décembre dernier, des avances faites 
aux divers entrepreneurs: ce font, si je 
puis m'exprimer ainsi, des libéralités d 'é
conomie ; & comme elles diminuent 
d'autant les payement à faire en 1789, 
elles auroient pu être employées dans 
ce tableau pour la fomme de . . . . 604,502. 18. 2. 

Enfin, les fommes que les Receveurs 
de l'octroi ont mal à propos différé de 
verfer au tréfor, peuvent encore entrer 
dans l'état des fonds non confommés 
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de 1788; elles montent à . . . , . 429,374. 17. 8. 

2,115,879. 3. 4. 
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2 , 2 1 9 , 3 7 9 . 3. 4 . 

Ainfi les fonds non confommés auraient pu être por 
t é s , à la fin de l'année d e r n i è r e , à la fomme de 
2 , 2 1 9 , 3 7 9 liv. 3 f 4 d . , toutes dépenfes & charges publi
ques dûment acquittées. Mais , si l 'on considère que les 
fonds appartenais aux invalides, ceux qui proviennent des 
droits fur les falaifons étrangères, & enfin les fonds des 
consignations, font de vrais d é p ô t s , dont les caiffes publi
ques n 'ont la jouiffance que momentanément, & qu'au 
moment où j'écris c e c i , ils n'y font déjà p lus , on jugera 
que le fonds de réfèrve ne doit pas être évalué au-delà de 
la fomme pour laquelle je l'ai employé dans l'état des 
finances. Elle est fuffifante pour affurer la plus grande facilité 
dans toutes les opérations pécuniaires de l'Adminiltration. 
& j'ai déjà fait connoître que la fomme d'un million à douze 
c e n s mille livres étoit celle qu'il me paroiffoit à défirer que 
l 'on pût avoir conftamment en réferve dans l'état ordinaire 
des affaires, & lorfque des circonftances imprévues & 
majeures n 'ont pas mis l'Administration dans la néceffité de 
tirer de l'épargne des fommes confidérables. 

liv. fol. den. 

Ci-contre 2 , 1 1 5 , 8 7 9 . 3 . 4. 
O n peut auffo ajouter à ces fommes, 

celles qui réfultent des consignations 
pour le paffage des gens de couleur en 
France, & qui montent à 103,500. " " 
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N . ° X I I . 

ÉTAT général des différens Baux et des 
Marchés paffés pour les entreprifes et 
fournitures relatives au service de la Coloniet 

CE tableau est beaucoup moins chargé que celui qui a été 
publié l'année dernière ; j'ai annoncé alors que je faifois 
mention de tous les marchés exiflans, & je n'ai plus aujour
d'hui qu'à faire connoître ceux qui ont été renouvelés ou 
changés pendant l'année dont je rends compte. Les obser
vations qui se trouvent dans la dernière colonne expliqueront 
fuffifamment tout ce qui a befoin de l 'ê t re , & d'ailleurs les 
marchés font donnés en communication à tous ceux qui le 
demandent. 

Il arrive quelquefois aux adjudications, que des gens apof-
tés font leurs efforts pour décrier les entreprises ; ceux qui 
les font agir, efpèrent, par ces manœuvres, en dégoûter les 
autres, & obtenir eux-mêmes des conditions plus avanta-
geufes. Un incident tout-à-fait différent a eu lieu au M ô l e , 
lorf de l'adjudication du marché pour la cuiffon du pain. 
Deux c o n c u r r e n s s'animèrent l'un contre l'autre, au point 
de rabattre les fous-enchères refpectives, jusqu'à une fraction 
de denier à peu - près égale à zéro. Il a paru jufte de venir 
au fecours de celui à qui l'adjudication étoit définitivement 
rel iée; mais, en lui allouant un prix fuffifant pour l 'indem-
nifer de fes dépenfes, il a été fixé à une fomme moindre 
que celle qui eft accordée dans tous les autres quartiers de 
la Colonie. 
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N . ° X I I I . 

ÉTAT de la fituation des Fabriques des diverfes 
Paroiffes de la Colonie, en ce qui concerne 
leurs comptabilités, d'après les comptes et 
renfeignement fournis jusqu'au 31 Décembre 
1788. 

LA collection des loix de Saint-Domingue, contient une 
multitude de règlement concernant les comptes des mar-
guilliers. Celui de SA MAJESTÉ, en date du 1 4 mars 1 7 4 1 , 
fut rendu dans la vue de faire ceffer la confufion où cette 
comptabilité étoit plongée ; il prefcrit des formes qui ont 
é té fcrupuleufement obfervées dans quelques paroiffes ; mais 
les archives d'un grand nombre d'autres offrent alternati
vement des traces ou de négligence ou d'exactitude, fui-
vant les t a l ens & les difpofitions des marguilliers. En 1 7 8 1 , 
quarante ans après la date de ce règ lement , le Roi 
rendit une Ordonnance pour remédier, autant qu'il étoit 
poffible, aux abus que « la négligence avoit introduits dans 
» la geflion des biens temporels des Eglifes. Il fut pris des 
» mefures dont on crut alors que l'effet feroit certain, pour 
» obliger les marguilliers en retard à rendre leurs comptes , 
» à en payer les reliquats dans les termes prefcrits par les 
» Ordonnances , & à prévenir les diminutions que les fabri-
» ques éprouvoient dans leurs revenus ». Sept années se font 
écoulées depuis la promulgation de cette loi dans la C o 
lonie ; elle charge fpécialement l'Intendant de faire rendre 
diligemment les comptes antérieurs, «& enfuite d'année en 
année, Mais mon prédéceffeur, dont l'attachement aux règles 
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est bien c o n n u , a fait de vains efforts pour y parvenir, & les 
miens n 'ont commencé à produire quelque effet que dans le 
courant de 1 7 8 8 ; je me fuis alors convaincu du défordre 
extrême d'environ quatre-vingts comptabilités différentes. Les 
marguilliers amis de l 'ordre, qui ont compté fcrupuleufement 
des fonds qu'ils ont touchés & qui ont rempli fidèlement toutes 
les autres obligations de leur charge, auroient droit de d e 
mander qu'un état nominatif les diftinguât de ceux qui ont 
mérité les reproches de leurs concitoyens. Qu'i l me soit 
permis cependant de différer à faire connoître les uns & les 
autres ; non que je craigne d'exciter de nouvelles & de nom-
breufes clameurs contre mes févérités : je voudrois à ce prix 
pouvoir faire rentrer le produit de tant de contributions, qui 
n 'on t pu être détournées de leur deftination que par un abus 
vraiment coupable. La nature même de cette comptabilité 
femble la rendre en quelque forte plus refpectable, &, deftinée 
au cul te , elle devroit être inviolable comme il l ' e s t ; mais 
ceux mêmes qui ont payé , ceux qui ont été témoins du 
divertiffement des deniers, & qui font expofés à payer une 
feconde fois , femblent défirer qu 'on accorde encore une 
année aux redevables, & on m'annonce que le plus grand 
nombre profitera de cette indulgence pour se mettre en 
règle. 

II faut d'ailleurs obferver que ceux qui font immédiatement 
chargés de la furveillance des marguilliers, n 'ont pas tous 
apporté la même diligence à recueillir des renfeignement, & 
les comptes de plusieurs paroiffes, touchant lefquelles il ne 
m'a été rien adreffé, ne font peut-être pas les moins en règle. 
J e connois même des marguilliers auffi exacts que définté-
reffés ; & ne pouvant douter du zèle avec lequel ils ont 
rempli leurs fonctions, je ne les rends pas refponfables du 
filence de ceux qui auroient dû m'envoyer leurs comptes . 
La vue de ce tableau flimulera peut-être ceux-ci , & l'admi-
niurateur pourra l'année prochaine en offrir un moins informe. 
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RÉGIE des Greffes. 

Les greffiers nommés depuis l'établiffement de la régie, 
jouiffoient d'un traitement fixe ; mais il a ceffé à la fin de 
l'année dernière, & comme ils font affimilés aux autres gref 
fiers, ils'n'ont plus de charges extraordinaires à fupporter, que 
les penfions établies fur leurs greffes. La fuppreffion de la 
régie fait ceffer tous prétextes aux abus qui s'étoient introduits 
fous le titre de promptes expéditions; elles ne doivent plus 
éprouver de retards, & le régime actuel fera, conformément 
aux intentions de SA MAJESTÉ, auffi profitable au public 
qu'aux greffiers eux-mêmes. 

L e vérificateur de la Colonie a vérifié les comptes des 
régiffeurs: l'état fuivant préfente le réfultat de cette compta
bilité. 

F 
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O n voit, par le réfultat ci-deffus, que la majeure partie 

des fonds de cette régie a été confommée par diverfes 
affignations, dont le détail se trouve dans les comptes dépofés 
au bureau de la vérification, & par des achats d'effets qui ont 
été lailfés au greffe quand la régie a ceffé, & qui font partie 
des meublés appartenais au Roi. Quant à la fomme de 1 3 , 1 9 9 l. 
1 9 f. 6 d. elle est entièrement employée à la conftruction 
des greffes, du nouveau palais, qui font les plus importans 
de la Colonie . C ' e s t la deftination la plus naturelle qui pût 
être donnée à ce réfidu. 

11 n'a pas été ftatué fur les reprises qui reftent à recouvrer. 

DÉPÔTS & consignations dans les Greffes. 
CES dépôts font fouvent très-confidérables. Ils exigent 

une tenue de regiftres & des vérifications auffi régulières que 
les autres comptabilités, & les magiftrats doivent les furveiller 
d'une manière immédiate, puifque la conservation leur en 
est directement confiée. 

L'ufage s 'es t introduit dans quelques Tribunaux de la C o 
lonie, d 'ordonner que le dépôt des fommes faifies par plusieurs 
créanciers à la fois, soit fait entre les mains du procureur plus 
ancien des créanciers faiftffans, pour être réparties. Les ma
giltrats connoiffent les abus qui ont réfulté de cette pratique, 
La matière mérite, par fon importance, une loi du Souverain, 
& la vigilance des juges doi t , en attendant, y fuppléer. 

HôPITAUX DE PROVIDENCE. 
LA ville du Port-au-Prince jouit, ainfi que celle du C a p , 

de l'avantage d'avoir une maifon de Providence: SA MAJESTÉ 
lui a accordé des Lettres-patentes, & elle pourra recevoir 
jujqu'à la concurrence de 1,800,000 liv. Les adminiftrateurs 
faifiront avec empreffement toutes les occafions d'avantager 
un établiffement auffi refpectable qu'utile : son revenu est 
adminiftré religieufèment, & la publicité des comptes de recette 
& dépenfe est le moyen Je plus affuré d'exciter & d'entretenir 
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R e f t e e n caiffe 1 7 , 7 0 7 . 1 6 . 6 . 

E t en repri fe 9 , 5 0 0 . ". ". 

T o t a l 2 7 , 2 0 7 . 16. 6 . 

Les comptes de recette & dépenfe de la maifon de Provi
dence du Cap , antérieurs à l'année 1 7 8 8 , ont été mis fous 
nos yeux. Laiffons à la fageffe des adminiftrateurs de cet établiffe-
ment à réparer, s'il est poffible, le défordre qui s'y étoit 
introduit. Leur amour de l 'ordre, leur zèle & la publicité nous 
répondent pour l'avenir d'une geftion plus régulière. 

J e ne connois dans la Colonie d'établiffement publics que 
ceux dont il vient d'être fait mention, & une caille des pauvres 
fondée à Jérémie: elle est due à la biensaifance de M. D o n a t , 
habitant au quartier de Jérémie. Il mourut en 1 7 4 0 , & légua 
une fomme de 6,000 liv. aux pauvres; elle fut employée 
en achats de nègres : la ferme paffa en plufieurs mains. 
Les nègres font morts; les dons pieux & les aumônes pronon
cées en jullice ont néanmoins augmenté les fonds. Les chantés 
ordonnées journellement morcellent le capital, & l'anéanti-
roient néceffairement bientôt , si on n'adoptoit pas un autre 
régime. Suivant le bref-état du fyndic, il y a en caiffe un fonds 
effectif de 8,201 I. 4f. 9 d. & une recette à faire de 1 2 , 3 2 3 liv. 
14. f. 1 d. Les intérêts & frais à recouvrer peuvent être portés 
à 1,500 liv. ce qui fait une maffe de plus 22,000 liv. 

F ij 

la confiance publique. Le nom de Caftelveyre honore & l'hu
manité & la ville où fa philanthropie s 'est exercée: il aura des 
imitateurs; leur biensaisance ne peut être excitée plus puiffam-
ment que par la certitude du bon emploi des biensaits, & la 
publicité des comptes fera un sûr garant du zèle & de lafidélité 
de ceux qui fe confacreront au foulagement des hommes reçus 
dans cet hofpice. 

Il fuffit de donner le réfultat des comptes de 1 7 8 8 , rendus 
au commencement de 1 789. 

R e c e t t e 2 2 , 5 1 3 # . 5f. 3d. 

D é p e n f e 4 , 8 0 5 . 8 . 9 . 



44 
B A C S E T P É A G E S . . 

B A C de la grande Rivière à Jérémie. 
LE péage du bac de la grande Rivière de Jérémie n'aiffu-

jétit celui à qui le privilège en a été accordé, qu'à entretenir 
le bac, & à paffer fans frais quelques privilégiés. L'établiffe-
ment de ce bac a eu lieu en vertu des ordonnances des 
adminiftrateurs, du 5 novembre 1744., & 11 novembre 
1 7 5 0 : le produit actuel est eftimé de 12 à 15,000 1. 11 faut 
déduire les charges qui font à peu-près égales, & il est pro
bable que si cet établiffement étoit en d'autres mains que celles 
du propriétaire riverain, il ne pourroit le foutenir fans y perdre. 

B A C de la Riyière falée du Borgne. 

JE n'ai point vu les comptes de la ferme de ce bac, & je 
ne puis rien dire de pofitif touchant le montant de la recette 
annuelle ; il faut prélever les frais d'entretien fur le produit. 
L 'ordonnance de M M . de Vallière & de V a i v r e , du 10 
décembre 1 7 7 4 , pour l'établiffement de ce bac, en a accordé 
la jouiffance pour 15 années, qui expirent à la fin de celle-ci 

D'autres péages ont été établis fur des principes différenf. 
O n s 'es t propofé d'obtenir un excédant , & de l'accumuler 
d'année en année, jufqu'à ce que la foraine fût fuffifante pour, 
la conftruction d'un pont , qui pourroit enfuite être entretenu 
du produit du péage. Telle étoit la deftination de ceux qui on t 
été établis fur les bacs de l 'Artibonite, & à l 'embouchure de 
la rivière du haut du Cap. 

BACS de l'Artibonite.. 

I l y a trois bacs à l 'Artibonite : celui du centre fut établi 
à la demande des habi tans , par une ordonnance de M M . 
Châteaumorant & Mit ton , du 20 août 1 7 1 7 . M M . de Fayet. 



& Duclos le réunirent au domaine de SA MAJESTÉ, par or
donnance du 24 mars 1733. Elle établit un fyndic dépofitaire 
des produits des péages, & « l'autorife à les garder , jusqu'à 
» ce qu'il y ait fomme fuffifante pour être employée, par les 
» ordres de l'Adminiftration, à la conftruction d'un pont de 
» pierre au lieu du bac. » 

D e u x autres bacs ont enfuite été établis fur la même rivière, 
& un quatrième fur la rivière de l'Efter, à l'endroit où il 
a été depuis construit un pont. Le produit de la ferme des trois 
bacs de l'Artibonite & du pont de l'Efter, forme la recette 
de cette caiffe, & le prix des quatre fermes monte en totalité 
à 47,900 liv. 

L'objet de ces péages est fuffifamment indiqué, & les fonds 
qui en proviennent ne doivent être appliqués qu'à la construc
tion des ponts , des bacs & des maifons de fermes, en fe con
formant, au furplus, aux baux paffés aux fermiers. Il y a plu-
fieurs années que ce principe est exactement obfervé, & c'est 
en le maintenant, que l'excédant fucceffivement accumulé 
dans la caiffe, ou entre les mains des fyndics, se trouve aujour
d'hui porté à une fomme confidérable. 

Quelques perfonnes penfent que les comptabilités purement 
onéreufes, difpenfent de la rigueur des formes. O n a même 
paru croire que la jouiffance des fonds devoit indemnifer le 
comptable de fes peines, de fes foins & du temps qu'il confa-
croit aux affaires publ iques , quelquefois au détriment des 
fiennes. Si cette opinion étoit fondée, il feroit bien plus avan
tageux au public d'avoir des comptables falariés, & toujours 
refponfables ; mais elle ne l ' e s t p a s , & les habitans qui 
acceptent de pareilles charges, Se croient Suffisamment 
récompenfés par la confiance de leurs concitoyens, & par 
l 'honneur d'être prépofés par eux à furveiller des travaux 
d'une grande utilité. 

Le fyndic actuel a été élu le 30 mars 1788. Il se considère 
comme tenu de rendre compte en tout temps des fonds q u ' i l 
a reçus, de les repréfenter, & de les appliquer fans retard 
quelconque aux dépenfes qui feront régulièrement ordonnées. 
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L e dernier fyndic a rendu les fiens dans le meilleur ordre ; le 
réfultat a préfènté une fomme de 220,448 liv. 11 f. 6 d. au 
profit de la caiffe des bacs. C e fonds s'accroîtra par les 
recettes annuelles, & les adminiftrateurs le regardent déjà 
comme fuffifant pour qu'on puiffe s'occuper présentement de 
la construction d'un pont fur l'Artibonite. 

L e Syndic en exercice aura encore à recouvrer les reprises 
données fur divers débi teurs , montant à 45,6 12tf 2 f 9d. 
& les fermages de ces quatre bacs échus 
au mois de Septembre 1788 4.7,900. " ". 

Il convient d'ajouter à ces deux 
fommes l'évaluation de ces fermages 
pour les quatre derniers mois de la même 
année 15,966. 13. 8. 

Total des recouvrement à faire 109,478. 16. 5. 
Réfultat du dernier compte 220,448. 11. 6. 

.Fonds difpombles à l'époque du 31 
décembre 1788 329,927. 7. 1 1 . 

BAC de la rivière du haut du Cap. 
LE produit de la ferme du bac de la rivière du haut du 

C a p , eft préfentement de 87,500. " ", 
Les fermages de 1786, 1787 & 

1788 ont monté à 262,100. « «. 
Il faut déduire de cette fomme celle 

de 3 6,000 liv., qui est payée annuelle
ment par forme de penfion, & qui 
mon te , pour les trois années, à.... 108,000. « «. 

II r e f t e r a . . . . . . . . . 154,100. « ". 

Cet t e fomme & les accroiffement qu'elle pourra recevoir, 
doivent être employés à la construction d'un p o n t , auffi-tôt 
que cette entreprife aura été définitivement arrêtée. 
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4 7 . 

CAIFFE municipale. 
LES dépenfes de cette caiffe ne regardent directement 

l'Administration que pour la construction des ponts. Les ma
giftrats, de concert avec les adminiftrateurs, en réduifant, 
pour cette a n n é e , l'impofition à deux livres cinq fols par 
tête de nègres, ont cédé à la fatisfaction de diminuer le poids 
des taxes ; & ce fentiment si puiffant fur des amis de la Colon ie , 
a comme entraîné toutes les voix. O n demande cependant 
des ponts dans tous les quartiers. Il en a été conftruit en 1 7 8 7 
& 1 7 8 8 , fix des fonds de la caiffe municipale. Les voyageurs 
se réuniffent pour en reconnoître les avantages. 

Suivant un rapport fidèle, une feule habitation a p e r d u , 
depuis qu'elle exifte, près de trois cents efclaves à une 
paffe de rivière, foit par des accidenf, soit par des maladies 
auxquelles Sont expofés ceux qui la traverfent au moment 
d'une forte tranfpiration, ou trempés de fueur: un pont vient 
d'être construit à cette paffe, pour environ 100,000 liv. & dès 
la première année peut-être le quartier aura récupéré cette 
Somme par la ceffation des pertes qui arrivoient précédemment. 
C e u x qui participent à ces avantages, ou qui en efpèrent 
de Semblables, obfervent que 140,000 liv. par an ne fuffifent 
pas pour exécuter auffi promptement qu'on doit le délirer 
des constructions que l'humanité & l'intérêt follicitem pour 
tous les quartiers indistinctement ; que la diminution de 15 fols 
par tête de nègres, eft à peine fentie ; qu'en laiffant le droit 
fur 405,564. efclaves, à 3 liv., comme en 1 7 8 8 , on auroit 
eu environ 300,000 liv. à ajouter aux 140,000 liv. & que 
440,000 liv. payées annuellement, fuffiroient pour que toutes 
les parties de la Colonie fuffent, dans quatre ou cinq ans , unies 
par des ponts , & à l'abri des accidens multipliés qu'occafionne 
l'interruption des communications. 

Il n'y aura cependant que trois pon t s , ou tout au plus 
quatre, conftruits en 1 7 8 9 , & l'Adminiftration fera fucceffi-
vement participer à cet avantage les différens quartiers de la 
Colonie , fans autre règle que celle du degré d'utilité de ceux 



qui feront demandés, & de la fomme que les circonstances 
permettront d'y employer. 

L e bien s'aperçoit ; on y touche , on croit qu'il est fur le 
point de se faire, & ceux qui le défirent le plus ardemment, 
font peut-être ceux qui fentent le mieux combien il eft difficile 
d'y arriver promptement. 

JE viens de publier le compte de la troifième année 
de mon administration, la quatrième est déjà avancée ; & , 
soit que je me plaife à offrir ainfi annuellement à la C o l o 
nie le tribut de mes occupa t ions , foit que la liaifon de 
ces mémoires entre eux me paroiffe devoir les rendre plus 
intéreffans à mefure qu'ils deviendront plus nombreux, je n'ai 
pu , fans quelque peine, voir approcher le terme où je publie-
rois le dernier. J'ai éprouvé que l'ouvrage même le plus ingrat, 
attache & confole celui qui peut fe d i r e , qu'il n'a rien omis 
de ce qui étoit en lui pour le bien faire. 

Si ces écrits répandent des femences de bien qui puiffent 
germer après moi , si la nature du fujet fait excufer la foibleffe 
de l'exécution, si quelques expreffions de l'opinion publique 
arrivent alors jusqu'à moi , le fouvenir des travaux auxquels je 
m e fuis livré dans cette Colonie , fera le plus doux qui puiffe 
occuper ma penfée. 

Heureux, tandis que tous les ordres de citoyens concourent 
avec un Monarque biensaifant, à la régénération de l 'empire, 
heureux d'avoir pu, en exécutant fes commandement , joindre 
mes foibles efforts à ceux qui se réuniffent pour l'accompiiffe-
ment de cette grande entreprise ! 

Seront le préfent État & les tableaux y annexés, dépofés au Contrôle 
de lu Marine, Au Port-au-Prince, le 13 Juillet 1789. 

Sgné, de Marbois. 
Dépofés au Contrôle, le 14 Juillet 1789. 

Signé, DES C H A M P S . 
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S A I N T - D O M I N G U E . 
N°. I É T A T GÉNÉRAL des Dettes actives en faveur des diverfes Caiffes de la Colonie, à l'époque du 10 Novembre 1785, & des reçouvrement faits 

& à faire au I.er Janvier 1789. 





N . ° II . 

S A I N T - D O M I N G U E . 
ÉTAT GÉNÉRAL des dettes paffives à la charge des diverfes Caiffes de la Colonie, à l'époque du 10 Novembre 1785, 

& des payement faits ou a faire au et Janvier 1789. 





N.° III. 

S A I N T - D O M I N G U E . 
C O M P T E par bref état des Recettes & Dépenfes de la Caiffe de la Marine, pendant l'Exercice 1788. 



RÉCAPITULATION des denrées exportées de chaque quartier de la Colonie de Saint-Domingue, depuis le I.er Janvier 1 7 8 8 , jusques et compris 
le 31 Décembre de la même année. 

ÉTAT général des Cultures & Manufactures de la partie Françoife de Saint-Domingue. 



N . ° I V . 

S A I N T - D O M I N G U E . 
COMPTE, par bref état, des Recettes & Dépenfes de la Caiffe générale, pendant l'année 1788. 





S A I N T - D O M I N G U E . 

N . ° V. 
COMPTE par bref état des Recettes & Dépenfes de la Caiffe des Libertés, pendant l'année 1788. 





S A I N T - D O M I N G U E . 

ÉTAT des Recettes et Dépenfes faites par les Receveurs des droits Domaniaux, dans les différent département de la Colonie, pendant l'année 1788 
fuivant le Repiftre tenu au Bureau des finances. 

N.° V I . 

COMPTE par bref état des Recettes et Dépenfes des diverfes Caiffes des droits Domaniaux, pendant l'exercice de 1 7 8 8 . 





N° V I I . 

N . ° V I I I . 
ÉTAT de fituation de la Caiffe des Confignations pour paffage d'Efclaves. 

S A I N T - D O M I N G U E . . 
COMPTE par bref état des Recettes & Dépenfes des Caiffes d'Entrepôt, pendant l'Exercice 1788. 





S A I N T - D O M I N G U E . 

N.° I X . COMPTE par bref état des Recettes et Dépenfes des Caiffes des Invalides. 

N . ° X . COMPTE par bref état des Recettes & Dépenfes de la comptabilité des Claffes, pour la partie des Défarmement. 





N.° XI. RÉCAPITULATION générale des Recettes & Dépenfes des diverfes Caiffes de la Colonie, pendant l'année 1788. 

S A I N T - D O M I N G U E . 





S A I N T - D O M I N G U E . 

N.° XII ÉTAT GÉNÉRAL des différais Baux & des Marchés paffés pour les entreprises & fournitures relatives au fervice de la Colonie. 





S A I N T - D O M I N G U E . 

ÉTAT de la fituation des fabriques des diverfes Paroiffes de la Colonie, en ce qui concerne leurs comptabilités, d'après les Comptes 
N . ° X I I I . & renfeignement fournis jusqu'au 31 Décembre 1788. 













B I B L I O T H E Q U E S C H O E L C H E R 
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